
BUDGET NÉCESSAIRE : 0 À 25% 

Qui s'implique ?
Les agents de la collectivité (tous les directeur-
ice-s de services), le DGS, les élus de la
commune.

Points de vigilance
Ne pas sous-estimer l’importance de la
concertation et de la communication en amont.  
Former toutes les équipes en interne.
Il faut que le coût supplémentaire soit accepté :
parfois acheter moins pour acheter mieux. 
Procéder par étape, prudemment, mais en
tentant de ne pas revenir en arrière ensuite sur
les achats où des avancées sont réalisées. 

Objectifs
ORIENTER les choix vers des achats plus
respectueux de l’environnement et plus
humains.
FAVORISER les fournisseurs de biens et
services dans un périmètre plus local
SOUTENIR les principes de solidarité et les
structures de l’économie circulaire
MONTRER L’EXEMPLE aux autres acheteurs
(publics et privés) de la destination 

ACHATS RESPONSABLES
FORMALISER UNE
STRATÉGIE D’ACHATS
RESPONSABLES

ALLER 
PLUS 
LOIN

Valider le projet de charte avec le directeur
général des services de la collectivité. Commencer
à fixer des objectifs chiffrés précis pour le pilotage

(% achats verts/solidaires). Valider en Conseil
Municipal.

Mettre en forme la charte, la présenter  en
réunion à tous les chef-fe-s de service. Après
délibération en Conseil Municipal, la charte est
Intégrée aux marchés publics de la collectivité.

Communiquer sur la charte et prendre le temps de
travailler sur son appropriation par les agents
pour que les critères soient pris en compte de

manière systématique.  

Réunir les services les plus concernés (marchés
publics, achats, ressources) pour identifier les
points sur lesquels il y a une marge de
manoeuvre. 

Intégrer des réseaux d’acheteurs (Rapidd,
Gesat...) Travailler sur le sourcing pour identifier
des fournisseurs potentiels de biens et services

écologiques et solidaires. 
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TEMPS NÉCESSAIRE : 4 MOIS

Aspects règlementaires

À lire : Code de la commande publique - Loi Climat et résilience et ses décrets d’application -
Loi AGEC 10/02/20 et ses décrets - Articles L2113-12 et suivants du CCP et R2113-7 - Loi n°2021
1485 du 15 /11/21 pour réduire l'empreinte environnementale du numérique en France - Plan
national des achats durables 2022-2025
Réseau RAPIDD  - Réseau GESAT   
SPASER : un schéma pour fixer des indicateurs mesurables : pourquoi ?   Comment ?

Respecter les règles de la commande publique,
et anticiper l’implémentation des textes de loi
en faveur de la transition qui vont évoluer
rapidement (voir ci-dessous).

Dresser un bilan collectif tous les 2 ans pour
évaluer les gains et les coûts et  et dessiner les
prochains pas en fonction des évolutions
(règlementaires, produits, services....)
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de hausse selon les postes de dépense choisis

https://rapidd.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.reseau-gesat.com/
https://www.village-justice.com/articles/spaser-quoi-sert,49892.html
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/preparation-procedure/FT_SPASER.pdf
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Qui êtes vous ?

Je suis Pauline Caër, coordinatrice des
politiques publiques et des transitions
durables à Val d’Isère. 

De plus, les lois Climat et Résilience et
AGEC imposent des obligations en
2026 donc cela permet d’anticiper. Les
engagements ont été co-construits avec
le directeur général des services de la
collectivité, le directeur du service
magasin, la personne chargée des
marchés publics, pour évaluer la
faisabilité d’un certain nombre de
choses, notamment pour le coût
accepté-acceptable, arbitré à 20%
supplémentaires par le directeur
général des services de la collectivité. 

Ce projet de charte des achats durables a
été conduit par Mélanie Durand qui était
en alternance en formation droit de la
montagne et du développement durable.
Il lui a été demandé de travailler sur ce
sujet-là en vue de permettre à la
collectivité d’agir dans ses choix d’achat.
En effet, le côté contractualisation et
engagement représente un levier d’action
très fort. On a décidé de faire une charte
car c’est un document volontaire, avec
rien d’obligatoire, pour des questions de
simplicité. Celle-ci a été intégrée à notre
règlement des marchés publics qui a fait
l’objet d’une délibération, donc c’est
quelque chose d’officiel. 

Au sein de la collectivité, on a un service
magasin qui gère une grande quantité
d’achats pour l’ensemble de la
collectivité. Et donc la charte avait
essentiellement pour but d’orienter ces
achats, et selon les critères qu’on a
indiqués dans le cahier des charges des
différents contrats. Nous avons une
politique d’inclure des critères de
développement durable dans un
maximum de contrats et conventions DSP
(délégation de service public) et dans ce
cadre, la charte permet d’avoir une
trame. 

Un document volontaire

On avait fait un appel à manifestation
d’intérêt pour mettre en concurrence un
restaurant. Dans les critères de choix
de l’exploitant, les critères
développement durable ont fait la
différence sur le choix du candidat
retenu. Dans le cahier des charges, il
était demandé à ce qu’il utilise des
produits locaux, de saison, produits
éco-responsables, qu’il propose des
plats végétariens… 

Orienter les choix selon les
critères de la charte

FORMALISER UNE
STRATÉGIE D’ACHATS
RESPONSABLES

Ca permet d’anticiper !

La suite p.3



  Contact : caer@valdisere.fr
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L’enjeu c’est vraiment que les agents
concernés par ces thématiques prennent la
charte comme des “lunettes achats durables”
et que ce mode de penser devienne
systématique dans leurs esprits et guident
leurs actions. Il faut que cela soit le plus
simple possible, et que les agents arrivent à
se l’approprier, d’où l’importance de co-
construire la démarche en amont. Il ne faut
pas imposer les choses d’en-haut, cela ne
marche pas. Quand en plus on impose des
choses qui en plus sont difficiles à appliquer
sur notre territoire, cela crée de la défiance.
Par exemple, l’inclusion sociale, c’est très
difficile. On est à Val d’Isère, un peu au bout
du monde, donc c’est compliqué. Quand on
est en bas de vallée, on peut plus facilement
faire faire les travaux d’espaces verts par des
centres spécialisés par exemple. L’obligation
d’insertion de critères sociaux dans 30% des
marchés est une évolution de la
réglementation difficile à atteindre pour nos
territoires de montagne. 

Les points faibles de cette charte, c’est le
contrôle de son application et le suivi de son
efficacité. C’est difficile de pouvoir vérifier
chaque opération, si elle respecte bien la
charte. On s’en doutait, mais on voulait lancer
quelque chose, mettre une première pierre à
l’édifice. Peut-être qu’on aurait dû plus
l’anticiper, au moment de la construction de la
charte. Mais c’est aussi le principe, de
l’engagement volontaire. Il y a aussi des
notions que les agents ont du mal à intégrer
comme le cycle de vie d’un achat, c’est très flou
pour les agents, ils ont du mal à s'approprier la
notion et c’est difficile à évaluer. Mais cela
permet tout de même aux agents de se
questionner, de réfléchir sur les choix en
matière de développement durable. 

Des difficultés de suivi

Une appropriation nécessaire

FORMALISER UNE
POLITIQUE D’ACHATS
RESPONSABLES

Si c’était à refaire, on la présenterait dès le
début à tous les chefs de service, car
l’information et la communication sur ce genre
de dispositifs est d’importance majeure. Avec le
temps, on oublie ces engagements, et les
mauvaises habitudes se reprennent très vite. Et
puis les équipes changent, donc cela nécessite
une sensibilisation régulière. Je pense qu’il
serait bien de faire un bilan, au bout de deux
ans, pour voir ce qu’il en est et relancer la
communication. Puis, les services ont tellement
de choses à prendre en compte dans leurs
contrats, cahiers des charges, achats, etc., que
cela demande un effort supplémentaire pour
eux de suivre tout cela. 

Et les budgets se tendent. On est dans des
budgets contraints, comme dans toute
collectivité. 

Communiquer davantage


